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CIRCULAIRE N° 1700    DU 14/12/2006 
 
 

Objet : Décret relatif aux missions, programmes et rapport d’activités des 
centres P.M.S. du 14 juillet 2006.  

Réseaux : Tous 
Niveaux et services : Fond/Sec/ CPMS 
Période :         Année scolaire 2006-2007 

 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux membres des services d ’Inspection de 

l’enseignement fondamental de la Communauté 
française, de l'enseignement  fondamental 
subventionné, de l’enseignement spécialisé, de 
l’enseignement secondaire de la Communauté 
française ; 

- Aux Organes de représentation et de coordination ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d'enseignement secondaire subventionnés, ordinaires 
et spécialisés ; 

- Aux Centres psycho-médico-sociaux organisés ou 
subventionnés par la Communauté française ; 

- Aux Chefs d'établissement d'enseignement 
fondamental et secondaire organisés ou 
subventionnés par la Communauté française, 
ordinaires et spécialisés ; 

- Aux Organisations syndicales ; 
 

Pour information : 
 

- Aux Associations de Parents ; 
 
 

Autorités : Ministre-Présidente chargée de l’enseignement obligatoire et de 
l’enseignement de promotion sociale  
Signataire(s) : Marie ARENA 
Gestionnaires : Cabinet de la Ministre-Présidente 
Personne(s)-ressource(s) : Yvonne Havelange (yvonne.havelange@cfwb.be) 
 
 
Renvoi(s) :  
Nombre de pages : texte : 8 p.    
Téléphone pour duplicata :  
Mots-clés : décret missions PMS- programmes- rapports activités 
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Décret relatif aux missions, programmes et rapport d’activités des centres 
psycho-médico-sociaux : projet de circulaire. 
 

Bruxelles le  
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le nouveau décret du 14 juillet 2006 relatif aux missions, programmes et rapport 
d’activités des centres psycho-médico-sociaux  a été publié au Moniteur belge du 5 
septembre 2006. 
Depuis leur création, la réalité du travail quotidien des centres PMS a évolué sans 
cesse et les centres PMS sont devenus, au fil des ans, des partenaires 
incontournables des communautés éducatives. 
Ce nouveau décret vise à recentrer les missions des centres PMS afin d’accroître 
encore leur lisibilité aux yeux des différents acteurs du système éducatif qu’ils soient 
consultants ou partenaires.  
Il s’inscrit dans le cadre d’une réflexion globale concernant les CPMS. Il constitue une 
première étape du recentrage des activités, prévu dans le Contrat pour l’Ecole1 et est 
le pré-requis indispensable à la réflexion que je souhaite mener  sur l’optimalisation 
des moyens de ces centres.  
 
Pour l’élaborer, le Gouvernement s’est largement appuyé sur les avis rendus par le 
Conseil Supérieur de Guidance. 

Cette circulaire vous présente les grandes orientations de ce décret et en précise 
certains éléments.  

Des arrêtés d’application seront pris très prochainement concernant notamment: 

- l’approbation des programmes spécifiques par les P.O. des CPMS (art.34) 

-  la définition du programme propre aux centres PMS organisés par la 
Communauté française (art.35) 

- la forme et les modalités de transmission des rapports d’activités (art.41) 

Les exigences auxquelles le journal d’enregistrement des activités doit répondre  
feront l’objet d’un nouvel arrêté. 

 
 

Trois missions essentielles sont dévolues, par ce décret,  aux centres PMS :  
1.  promouvoir les conditions psychologiques, psycho-pédagogiques, médicales et 

sociales qui offrent à l’élève les meilleures chances de développer 
harmonieusement sa personnalité et de le préparer à assumer son rôle de 
citoyen autonome et responsable et à prendre une place active dans la vie 
sociale, culturelle et économique ; 

 

                                                 
1 Concrétisation de la priorité 3 du Contrat pour l’Ecole : « Orienter efficacement chaque 

jeune ». 
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2. contribuer au processus éducatif de l’élève, tout au long de son parcours 
scolaire, en favorisant la mise en œuvre des moyens qui permettront de 
l’amener à progresser toujours plus et ce, dans la perspective d’assurer à tous 
des chances égales d’accès à l’émancipation sociale, citoyenne et personnelle. A 
cette fin les centres mobiliseront, entre autres, les ressources disponibles de 
l’environnement familial, social et scolaire de l’élève ; 

 
3. dans une optique d’orientation tout au long de la vie, soutenir l’élève dans la 

construction positive de son projet de vie personnelle, scolaire, professionnel et 
de son insertion socio-professionnelle. 

 
 
Les activités des centres PMS garantissant l’exécution de ces trois missions, sont 
définies à trois niveaux de programmation : 
 

A. Le programme de base commun à tous les CPMS (art 8 à 31 inclus) 
B. Le programme spécifique fixé par le Pouvoir Organisateur (art 32 à 35 inclus) 
C. Le projet de centre (art 36 à 39 inclus) 

 
 

A. Le programme de base commun à tous les centres PMS. 
 
Huit axes fondent le programme commun dans le cadre duquel s'inscrira 
obligatoirement le travail de chaque CPMS.  
 
Sans hiérarchisation aucune, ces axes sont les suivants :  

1. l’offre de services aux consultants ;  

2. la réponse aux demandes des consultants ; 

3. les actions de prévention ; 

4. le repérage des difficultés ; 

5. le diagnostic et la guidance ; 

6. l'orientation scolaire et professionnelle ; 

7. le soutien à la parentalité ; 

8. l'éducation à la santé. 

 

1. L’offre de services aux consultants  
 
L’indépendance des CPMS par rapport aux établissements scolaires et aux institutions 
partenaires, et sa réciprocité, fondent le partenariat entre les  institutions. Elle ne 
peut être fragilisée par les relations  qui existent entre les centres et les 
établissements scolaires.  
 
Le travail des CPMS, réalisé en indépendance avec les différents partenaires ne peut 
se concevoir sans une clarification préalable des services qui peuvent être offerts et 
des limites de tout un chacun.  
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L’offre de services aux établissements scolaires doit s’inscrire dans la réciprocité et la 
connaissance mutuelle des projets du centre PMS et de l’établissement scolaire afin de 
donner cohérence aux actions à mener. Vis-à-vis des autres partenaires engagés dans 
l’action éducative et avec lesquels le centre PMS a noué un partenariat, la 
communication du projet du centre permet de faire connaître le cadre de travail du 
centre, ses objectifs et les actions mises en place.  
Quant aux principaux consultants du centre, à savoir les élèves et les parents, il 
convient qu’ils soient informés du projet de centre, de ses objectifs prioritaires et des 
moyens mis en oeuvre pour  les atteindre.  
 
Les modalités de cette information sont à déterminer au sein de chaque centre, en 
fonction des caractéristiques connues de sa population scolaire et du mode de 
communication à privilégier. 
 
 

2. La réponse aux demandes des consultants 
 
L’obligation porte sur l’accueil de toute demande et sur son analyse et non sur la  
prise en charge de toute demande. 
Il peut s’avérer, parfois, que le fait de ne pas prendre en charge soit une suite 
adéquate et ce, en fonction du problème posé et de l’analyse de la demande. 
L’envoi vers un autre service ou le choix de la proposition d’une action collective plutôt 
qu’individuelle peut en être une autre. 
 
Le décret insiste sur la nécessaire implication préalable des directions et des 
enseignants dans la mobilisation des parents et des élèves à consulter l’équipe du 
centre.  
Premiers partenaires institutionnels, les directeurs et enseignants seront attentifs à 
motiver le conseil de consultation  du CPMS auprès de l’élève et/ou de ses parents. 
C’est là un facteur essentiel de la qualité du partenariat école/CPMS. Il conditionnera, 
partiellement, la réussite de l’accompagnement mis en place, par la suite. 
 
De la part du centre PMS, le retour d’information au demandeur est un des éléments 
constitutifs d’une relation de confiance réciproque. Il se fait dans le respect du secret 
professionnel et vise à garantir au demandeur la bonne réception de sa demande et 
de son analyse 
 
L’équipe du centre PMS reste, bien entendu,  seule responsable du choix des moyens 
mis en œuvre pour assumer la prise en charge du consultant après analyse de sa 
demande.  
 
 

3. Les actions de prévention 
 
Le décret reconnaît le centre PMS comme partenaire privilégié de l’école. 
Néanmoins, il n’est pas le seul acteur à intervenir dans le monde scolaire.  
Il appartient, certes, au centre PMS de développer son propre réseau de partenaires 
et d’établir des synergies entre les différents intervenants. 
Il appartient aussi au chef d’établissement ou au Pouvoir Organisateur d’avoir le souci 
constant d’informer et d’associer, prioritairement, le centre PMS aux actions en 
matière d’éducation à la santé et de prévention psychosociale, proposées par d’autres 
acteurs sur le terrain scolaire. 
Le centre PMS peut s’associer à ces actions dans la mesure où celles-ci s’inscrivent 
bien dans le respect des valeurs et des objectifs définis dans le projet de centre. 
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Pour rappel : 

- l’arrêté du Gouvernement du 17 juillet 2002 fixe les modalités de 
concertation entre les services PSE et les CPMS mais l’orientation d’un 
élève vers l’enseignement spécialisé est bien une mission incombant 
aux centres PMS ou aux personnes et services agréés. 

- si des animations sont proposées au sein de l’établissement scolaire, 
par des intervenants extérieurs au centre PMS et qu’elles revêtent un 
caractère obligatoire pour l’élève, elles ne peuvent être que gratuites 
pour l’élève. 

 
 

4. Le repérage des difficultés 
 
En vue de promouvoir la remédiation précoce, le repérage des difficultés des élèves 
débute dès l’entrée en maternelle et se poursuit tout au long de la scolarité. 
Le centre PMS apporte là sa contribution au Contrat pour l’Ecole dans la lutte contre 
l’échec et dans la gestion des difficultés des apprentissages de base.  
 
Si les modalités de ce repérage et le choix des moments privilégiés d’intervention 
relèvent davantage du projet de centre il me parait important d’attirer l’attention sur 
l’importance du suivi dans l’enseignement maternel et au premier degré de 
l’enseignement primaire. C’est dès ces niveaux qu’apparaissent les premiers risques 
de relégation et de décrochage scolaire.  
Dans sa concrétisation, l’article 14 ne pose pas la contrainte d’ouverture d’un dossier 
pour chaque enfant dès l’entrée en maternelle mais une attention particulière doit être 
portée aux enfants « à risque » ou en difficulté. 
 
Il n’entre pas dans les missions des centres PMS de remédier aux difficultés décelées 
mais bien de rechercher, entre autres avec les directions, les enseignants, les élèves 
et les parents, des pistes de solution. 
 
 

5. Le diagnostic et la guidance 
 
La méthodologie du travail au sein des centres PMS est basée sur l’éclairage de trois 
disciplines : psychologique, sociale et médicale. Les moyens d’investigation à mettre 
en œuvre pour vérifier les hypothèses de travail seront donc spécifiques à chaque 
discipline. 
Ce travail en équipe tri-disciplinaire constitue une des richesses de l’institution PMS.  
Il garantit l’approche de l’élève dans sa globalité. 
La réunion d’équipe est le moment privilégié de synthèse des apports des données 
propres à chaque discipline : elle permet, en outre, d’évaluer l’adéquation des moyens 
mis en œuvre avec les objectifs fixés. 
La référence à l’équipe ne peut en aucun cas être une entrave à une intervention à 
caractère plus urgent, géré par une seule discipline. 
 
Les équipes PMS veillent à traduire en termes exploitables par l’équipe éducative les 
données conclusives qu’elles transmettent et à y associer les enseignants. C’est donc 
ensemble, dans l’apport des complémentarités des compétences que se recherchent 
les pistes d’aide à apporter à l’élève. 
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La participation d’un ou plusieurs membres du centre psycho-médico-social au conseil 
de classe ne peut se faire de manière systématique pour toutes les classes : le centre 
vise à optimaliser sa présence, en concertation avec les directions d’établissement et 
en tenant compte des objectifs définis dans le projet de centre, des objectifs 
particuliers de guidance définis pour un ou plusieurs élève(s) et des ou disponibilités 
des agents du centre. 

 
 
6. L'information et l’orientation scolaire et professionnelle.  

 
L’orientation s’inscrit dans un processus de maturation progressive des choix de vie de 
l’élève dans une perspective d’épanouissement global de ce dernier.  
Un des objectifs poursuivis est bien sûr de faciliter l’accession future à l’emploi mais le 
centre, par les activités mises en place, ne peut viser ce seul objectif. 
L’orientation vise à l’épanouissement de l’homme en devenir et non sa seule 
adéquation aux besoins du monde du travail. Elle s’inscrit dans une optique 
d’orientation tout au long de la vie. 
Elle ne peut donc se concevoir hors réalité socio-économique et en méconnaissant 
l’impact négatif d’une difficulté d’insertion socio-professionnelle. C’est pourquoi le 
partenariat avec les acteurs de l’orientation relevant du monde de l’emploi et de la 
formation est indispensable. 
 
L’orientation positive de l’élève concerne également chacun des acteurs de la 
communauté éducative même si les centres PMS sont particulièrement compétents en 
cette matière. 
Leur mission d’information et d’orientation ne peut se concevoir sans l’implication 
positive du chef d’établissement. L’information à donner aux élèves, à chaque degré 
de l’enseignement secondaire est clairement précisée dans les articles de la section 
VII du  décret. Elle ne peut être parcellaire ni se réduire, par exemple, aux seules 
options organisées par l’établissement fréquenté ou par le Pouvoir Organisateur dont 
dépend cet établissement. 
De plus, le centre doit en garantir la neutralité, l’objectivité et l’indépendance. 
J’insiste donc sur la nécessaire collaboration avec les chefs d’établissement pour que 
ces derniers facilitent au maximum la mission d’information confiée aux centres PMS, 
dans l’esprit du Décret. 
J’invite également les chefs d’établissement à amplifier encore les actions menées en 
matière de découverte et de connaissance des métiers et à y associer activement les 
équipes PMS.  
 
Cette approche positive de l’orientation luttant contre toute forme de sélection, exclut 
évidemment la possibilité pour le centre de contribuer, par des testings notamment, à 
la constitution de classes ou de groupes. 
 
Lors des conseils de classe centrés davantage sur les conseils d’orientation donnés à 
l’élève, le centre éclaire les enseignants par les données dont il dispose sans que cela 
justifie des interventions  systématiques, en fin de degré. 
 

 
7. Le soutien à la parentalité 

 
Le soutien apporté aux parents s’inscrit bien dans le contexte scolaire  et est centré 
sur l’élève et sur l’optimisation de son parcours scolaire.  
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Il importe que le centre PMS veille à intégrer son intervention en matière de soutien à 
la parentalité dans l’action entreprise par les différents partenaires du monde éducatif 
oeuvrant en ce domaine. 
 
 

8. L'éducation à la santé 
 
Les auxiliaires paramédicaux prennent l’initiative, en accord avec la direction du 
centre, d’établir des partenariats avec des institutions compétentes en matière 
d’éducation à la santé. En fonction des thématiques abordées, ils associent les agents 
des autres disciplines. Ils intègrent les actions d’éducation à la santé dans le projet de 
centre.  
Dans les centres organisés par la Communauté française, ayant mission de Promotion 
de la Santé à l’Ecole, les prescrits du décret du 20 décembre 2001 sont, bien entendu, 
d’application. 
 
 

B. Le programme spécifique fixé par le Pouvoir Organisateur. 
 

Ce programme donne la possibilité au P.O. de définir des priorités et des valeurs qui 
sous tendent le travail des centres qui relèvent de son autorité 

 
Pour les centres PMS subventionnés par la Communauté française 
Ce programme spécifique ou toute modification de celui-ci, précise, en outre, l’identité 
du Pouvoir Organisateur et la liste des centres qui en dépendent avec leurs 
coordonnées. 
Il est soumis à consultation des organes de démocratie sociale : l’avis de ces derniers 
est annexé au programme spécifique de P.O. 
Signé et daté par le mandataire du P.O. il est adressé à l’Administrateur général de 
l’Administration générale de l’Enseignement et de la Recherche Scientifique qui le 
transmet, avec avis, au Ministre compétent pour approbation. 

 
Pour les centres PMS organisés par la Communauté française 
Le programme spécifique des centres organisés par la Communauté française fait 
l’objet d’un arrêté de Gouvernement. 

 
 
C. Le projet de centre. 
 

Le décret mobilise la participation de l'ensemble du personnel du centre à l'élaboration 
du projet de centre qui est conçu comme un véritable outil de pilotage. Il importe 
également que le personnel  des centres  prenne le temps de définir les valeurs 
communes qui sous tendent et donnent cohérence à leurs actions 
 
Le projet s’ancre dans la réalité spécifique du centre. 
Il implique donc de bien connaître à la fois les caractéristiques et les besoins propres 
aux établissements desservis et l’environnement dans lequel ils s’insèrent. 
Compte tenu de ces données, le projet de centre va préciser les objectifs, les décliner 
en actions concrètes, en préciser les moyens et ce, en tenant compte du programme 
commun et des éventuelles priorités fixées par le programme spécifique. 
Le projet est l’offre de service globale à tous les établissements scolaires du ressort. 
Toutes les activités ne seront pas nécessairement mises en place dans chaque école 
chaque année : les choix seront concertés régulièrement avec les chefs 
d’établissement en fonction de la mouvance des réalités. 
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Il importe que, dès ce stade, des critères d’évaluation soient établis. 
 
Le projet de centre est soumis à approbation du Pouvoir Organisateur (pour le 
subventionné) et du Ministre (pour la C.F.) 
 
Il est  tenu à disposition de l’Inspection P.M.S. 
 
 
Si le projet de centre n’entre pas dans le détail de la planification, il importe 
néanmoins que celle-ci soit prévue si l’on souhaite mener le projet à terme. 
C’est pourquoi,  un plan d’action pourrait le compléter en reprenant, notamment le 
découpage plus précis des actions, l’identification des partenaires et des ressources 
éventuelles, l’échéancier,… 
 
Les premiers projets seront d’application au 1er septembre 2007. 
 
 

D. Le rapport d’activités  
 
L'évaluation est  insérée au projet dès sa conception. L’identification d’indicateurs 
d’évaluation pertinents permettra, à la direction du centre, d’obtenir des informations 
utiles sur l’évolution du projet dans son contexte, sur son degré d’adéquation et de 
constater les écarts afin de guider les choix ultérieurs. 
 
La circulaire n° 1613 a précisé les attentes en cette matière pour les rapports 
d’activités qui devaient être rentrés pour le début octobre 2006. 
Le prochain rapport d’activités sera à élaborer pour octobre 2010 et portera, 
exceptionnellement, sur l’exercice des quatre années à venir : cette année scolaire 
suivie des trois années du premier projet. 
Il présentera, d’une manière globale, le bilan des actions réalisées  en référence aux 
objectifs de départ et s’inscrira, bien entendu, dans une logique de dynamique de 
projet : le rapport d’activités constitue la première étape d’élaboration du nouveau 
projet de centre ou de réajustement de l’ancien projet. 
 
Calqué sur la structure du programme commun, il reprendra les huit axes d’activités 
repris à l’article 8 du décret. 
Il visera, à cerner de manière non exhaustive les points suivants : 

- la pertinence et la cohérence des actions menées en regard des objectifs fixés ; 
- l’impact des actions mises en place et les résultats obtenus ; 
- l’approche quantitative des données d’évaluation là où cette approche a été 

rendue possible ; 
- l’analyse des difficultés rencontrées ; 
- la qualité des partenariats mis en place ; 
- les nouveaux besoins identifiés ; 
- les pistes d’amélioration pour le futur projet ou le réajustement du projet 

précédent ; 
- … 

 
Daté et signé par le directeur de centre, pour les centres organisés par la 
Communauté française et par le Pouvoir Organisateur pour les centres subventionnés 
par la Communauté française, il est transmis, à l’Administrateur général. 
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Je vous invite à relayer cette circulaire à laquelle est annexée le nouveau décret à 
l’ensemble de votre personnel et à vous y appuyer pour renforcer encore la qualité du 
partenariat entre l’institution scolaire et les centres PMS. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Marie Arena 
Ministre-Présidente en charge de l’Enseignement Obligatoire et de la 

Promotion Sociale 














